
 
 
 
 
 

Boulogne Billancourt, le 25 mars 2011 
 
 
 
 
 
 

Modalités de mise à disposition ou de consultation 
des documents de l’Assemblée Générale des Actionnaires 

 
 
 
L’Assemblée Générale de TF1 se tiendra le 14 avril 2011, à 9h30, 32, avenue Hoche - 75008 
Paris. 
 
L’avis de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 25 février 2011 
contient l’ordre du jour, les projets de résolutions, ainsi que les principales modalités de 
participation et de vote à cette assemblée.  
 
Les documents préparatoires relatifs à l’Assemblée sont communiqués aux actionnaires et publiés 
sur le site Internet du Groupe www.tf1finance.com, rubrique Actionnaires, selon les dispositions 
légales et réglementaires applicables. 
 
Ces documents et autres éléments relatifs à la préparation de cette Assemblée seront également 
tenus à la disposition des actionnaires auprès du Service Juridique, 1, quai du Point du jour 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT (tel : 01 41 41 25 43). 
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